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1070, route du Président-Kennedy,
Scott (Québec) G0S 3G0
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Une athlète de Scott représentera le Québec
La municipalité de Scott est fière de souligner
le parcours de Maëly Carrier (Cyclones de
Québec Junior AA), dont l’équipe représentera
le Québec aux Championnats canadiens de
ringuette à Ottawa, du 29 mars au 4 avril
2026.

Félicitations et bon succès à toute l’équipe!

http://municipalitescott.com/citam/
http://municipalitescott.com/citam/
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              En effet, Madame Nadia Bisson, directrice générale et greffière-trésorière,
a récemment été nommé célébrant autorisé, lui permettant de procéder à la
célébration de mariages civils et d’unions civiles sur le territoire de la municipalité.
Cette désignation vise à offrir un service de proximité, accessible et personnalisé
aux couples de notre communauté qui souhaitent officialiser leur engagement.
Que ce soit pour une cérémonie intime ou un événement plus rassembleur, il est
maintenant possible de célébrer ce moment important ici même, au cœur de notre
municipalité.
Les personnes intéressées sont invitées à communiquer avec Madame Bisson afin
d’obtenir plus d’information sur les démarches, les disponibilités et les modalités.
 

Nous sommes fiers de pouvoir contribuer à ces moments significatifs dans la vie
de nos citoyens.

LE CONSEIL MUNICIPAL EST HEUREUX D’ANNONCER
QU’UN NOUVEAU SERVICE EST DÉSORMAIS OFFERT À NOS
CITOYENS.
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Votre municipalité au quotidien 
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Sur la photo de gauche à droite :
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Adoption du règlement 517-2026 relatif aux modalités de publication des avis publics.

Autorisation donnée à la direction générale pour traiter les demandes d’accès à l’information.

Acceptation du contrat d’entretien ménager avec Monsieur Marcel Bédard pour un période de trois
ans.

Autorisation de signature pour la cession du lot 6 509 318.

Appui aux position et démarches de l’Union des municipalités du Québec en matière d’immigration.

Appui à la démarche de transformation de l’entreprise de gestion canine Fidélité K-9 en Société
protectrice des animaux.

Reconnaissance de l’organisme Centre Ex-Equo à titre d’organisme reconnu de la municipalité.

Autorisation de mandater l’entreprise CAUCA pour répondre aux communications 9-1-1 et de la
désignée comme étant le fournisseur de services 9-1-1 sur le territoire de la Municipalité.

Demande de modification du guide TECQ 2024-2028 concernant le rechargement granulaire.

Dépôt du bilan annuel de la qualité de l’eau potable 2025.

Renouvellement du contrat d’entretien des postes de pompage à la compagnie Xylem pour une
période de trois ans.

Refus de la demande de dérogation mineure pour le lot 5 762 932.

Appui au Réseau BIBLIO Québec concernant le Projet de loi C-15.

Refus de contribution financière à la demande de commandite présentée par l’Association des
professeur(e)s en psychologie du réseau collégial du Québec.

Refus de contribution financière à la demande de commandite présentée par L’URLS concernant la
participation des sportifs au Jeux du Québec – hiver 2026.
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Service de sécurité incendie et de la sécurité civile 

2700 route Carrier, Scott (QC) G0S 3G0 Tel: 418.576.4727 Fax: 418.387.1837
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dirfeu@municipalitescott.com

La municipalité tient à rappeler qu’il est
strictement interdit d’allumer des feux à ciel
ouvert du 1  avril au 15 mai inclusivement,
conformément au règlement municipal 292
(article 3.3).

er

Au printemps, la végétation sèche, comme
les herbes, les feuilles et les branches mortes,
augmente considérablement les risques
d’incendie et favorise la propagation rapide
des flammes. Cette mesure vise donc à
prévenir les feux de broussailles et à assurer
la sécurité de la population, tout en
protégeant l’environnement.

En dehors de cette période, toute personne
désirant brûler des branches provenant de
travaux de nettoyage ou de déboisement
doit obligatoirement se procurer un permis
de feu. Celui-ci peut être obtenu auprès du
bureau municipal en composant le           
418-387-2037 ou en remplissant une
demande en ligne au : 

www.municipalitescott.com
dans l’onglet Service Sécurité Incendie. 

Feux de camp

Feux d’artifice 
& instruments produisant
des flammèches

Lanternes
volantes

Installations avec pare-étincelles
& disposées sur sol de terre battue ou de gravier
sont permises

INTERDICTION DES FEUX À CIEL OUVERT :
UNE MESURE POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DE TOUS

La collaboration de chacun est essentielle
pour réduire les risques d’incendie. Merci de
votre vigilance et de votre respect de la
réglementation.

VISITES POUR LES
DÉTECTEURS DE FUMÉE



Service de loisirs 
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Service de loisirs 
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biblio@municipalitescott.com

Horaire: Horaire: 
Lundi et jeudi 18h30 à 20h30
Samedi 9h30 à 11h30

Le
 c
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Informations: 
Louis: 418-387-6807 

Tournoi de JOFFRE
13H à la Salle St-Maxime
Inscription dès 12H30
À VENIR: 5 MAI

Tournoi de 500
13H à la Salle St-Maxime
Inscription dès 12H30
À VENIR: 19 MAI

7
AVRIL

21
AVRIL

9
AVRIL

BINGO
19H au Centre de loisirs
Atkinson situé au 44, 7e rue
À VENIR: 14 MAI

Bibliothèque fermée

À l’occasion de la Semaine de l’action bénévole
qui aura lieu du 19 au 25 avril 2026,
nous souhaitons prendre un moment pour remercier
chaleureusement les bénévoles de notre
bibliothèque municipale.
Grâce à votre implication, votre
accueil et votre passion, notre
bibliothèque est bien plus qu’un lieu
de livres : c’est un espace vivant,
convivial et accessible pour toute la
communauté.

Votre présence fait toute la
différence. Merci de contribuer à
faire rayonner notre bibliothèque et
notre municipalité!

mailto:constructionev@hotmail.com
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